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Bien immobilier expertisé :  152 COURS ALBERT THOMAS W002775 
  
 69008 LYON 
 

Lot(s) :  Demandé - Non communiqué à ce jour 
Références cadastrales :  Demandé - Non communiqué à ce jour 
 

 
 

Appartenant à :  Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste 
 75009 PARIS 
 

Expertise demandée par :  Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste (propriétaire) 
 PARIS 
 

Visite effectuée le :  04/08/2014 
Nature / état de l’immeuble :   Non meublé Code interne : DDT V 22-004 

 

 
IMPORTANT : Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet 

 

 

 

Surface ALUR (DDT page 4) 

Surface Carrez : Selon la législation en vigueur, la superficie privative total du bien visité est de 

59.95 m² 

Surface Habitable : Selon la législation en vigueur, la superficie habitable total du bien visité est de 

59.95 m² 
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A QUOI SERT CE DOSSIER DE DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES ? 

 
Vous êtes le propriétaire du bien immobilier cité objet de ce dossier et vous souhaitez le vendre ou le mettre 
en location. Pour cela, la législation française en vigueur vous demande de faire réaliser un certain nombre de 
diagnostics immobiliers sur le bien afin d’informer au mieux le futur acquéreur ou locataire. Conservez ce 
dossier précieusement : vous devrez le joindre au futur acte de vente ou en faire une copie pour l’annexer au 
bail de location. 
 
Ces diagnostics sont définis par la loi selon le projet (de vente ou location), la date du permis de construire de 
votre bien, sa nature (maison individuelle, appartement, local commercial…), sa localisation et son 
équipement intérieur. Ils ont pour objectifs principaux :  

- le bien-être des occupants (diagnostics Plomb, Amiante, Surface habitable, Loi Carrez) 
- la sécurité du bien immobilier (diagnostics Gaz, Electricité, Termites) 
- et la protection de l’environnement (DPE) !    

 
Pour en savoir plus, téléchargez gratuitement les fiches pratiques des diagnostics sur notre site 
www.allodiagnostic.fr ! 

 

 

 

PAR QUI ONT ETE REALISES VOS DIAGNOSTICS ? 

 
Ces diagnostics doivent être réalisés par un diagnostiqueur certifié par un organisme accrédité COFRAC. 
Dans le cas de ce dossier, il s’agit de :  
 

 

Clement Rivoal  
Allodiagnostic 

 

0 

Certification n° CPDI 2600 
Domaines : plomb, amiante, termite, DPE, gaz, électricité 

Décernée par : iCert 
 

Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! 

Coordonnées : www.icert.fr 

ALLODIAGNOSTIC RHONE-ALPES 
16, rue de Serrières 69540 IRIGNY - Tél : 04 72 66 11 00 - Fax : 04 78 50 39 69 

rhone@allodiagnostic.fr     -     www.allodiagnostic.fr 

 

Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! Coordonnées : www.icert.fr 

 

 

 

UN RESEAU ASSUREMENT PERENNE

 
Allodiagnostic, c’est le 1

er
 réseau intégré de diagnostiqueurs en France depuis 2002. Notre siège administratif 

se situe ZI de Tessecourt, 49220 Champteussé sur Baconne. Tous nos diagnostiqueurs sont bien entendu 
certifiés et notre société est assurée pour la réalisation de vos diagnostics. 
 

Assurance RC professionnelle : AXA n° 3912280604 
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ATTESTATION DE SURFACE CARREZ 
 

Loi Carrez n°96-1107 du 18/12/96 et au décret n°97-532 du 23/05/97 
 

Bien immobilier expertisé : 152 COURS ALBERT THOMAS  
 69008 LYON 
Lot(s) : Demandé - Non communiqué à ce jour 
Références Cadastrales : Demandé - Non communiqué à ce jour 
Appartenant à : Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste 
Expertise demandée par :  Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste propriétaire 
 PARIS 
Expertise demandée le : 30/07/2014 
Visite effectuée le : 04/08/2014 
Diagnostiqueur :  Clement Rivoal  
 
Qu’est-ce que la Loi Carrez ? 
Elle sert à connaître la superficie d’un lot de copropriété. Le vendeur d’un tel lot doit en indiquer la superficie. 
La loi ne faisant pas de distinction, cette règle s’applique quelque soit l’affectation du lot vendu : habitation, usage commercial, 
professionnel. 
 

Surfaces privatives en m² : 
 

Niveaux Pièces Surface au Sol 
Surface dont la hauteur 

sous plafond est < 1.80m 
Surfaces Carrez 

1er étage Entrée 9.29 0.00 9.29 

1er étage WC 1.23 0.00 1.23 

1er étage Chambre 1 9.56 0.00 9.56 

1er étage Cuisine 5.16 0.00 5.16 

1er étage Séjour 17.62 0.00 17.62 

1er étage Chambre 2 13.54 0.00 13.54 

1er étage SdB 3.55 0.00 3.55 

TOTAL 59.95 0.00 59.95 
 

 

Pièces annexes non prises en compte : 
 

Niveaux Pièces annexes Surface au Sol 
Surface dont la hauteur 

sous plafond est < 1.80m 
Surface des 

pièces annexes 

1er étage Cave 5.98 0.00 5.98 
 

 

CONCLUSION : 
Selon les termes de la législation en vigueur et sous réserve de la vérification de la 

consistance du lot, la superficie privative du bien est de : 59.95m² (voir détail ci-dessus). 
 

Appareils de mesure utilisés :  laser mètre LEICA (Disto Pro), Bosch Pro ou Würth ; mètre-ruban 
 

Note : - Ce certificat n’a de valeur que si les numéros et la description des lots nous ont été communiqués avec précision, ont 
été vérifiés et figurent sur le présent rapport et, dans tous les cas, qu’après règlement total de la facture s’y rapportant : la 
responsabilité de notre société ne saurait être engagée si ces conditions ne sont pas remplies. 

 - Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n° des lots, propriétaire…) nous ont été 
communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 

 - Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l’acquéreur procède à des interventions ou modifications 
substantielles de nature à modifier le constat établi. 

 

Edité à Irigny, le lundi 04/08/2014 Diagnostiqueur : Clement Rivoal  
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ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE 
 

Loi Carrez n° 96-1107 du 18/12/96 et au décret n°97-532 du 23/05/97 Article 54 de la loi Alur 
 

Bien immobilier expertisé : 152 COURS ALBERT THOMAS  
 69008 LYON 
  
Lot(s) : Demandé - Non communiqué à ce jour 
Références Cadastrales : Demandé - Non communiqué à ce jour 
Appartenant à : Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste 
Expertise demandée par :  Monsieur ROUQIUER Jean-Baptiste propriétaire 
 PARIS 
Expertise demandée le : 30/07/2014 
Visite effectuée le : 04/08/2014 
Diagnostiqueur :  Clement Rivoal  
 
Qu’est-ce que la Loi Boutin/Alur ? 
Elles servent à connaître la superficie habitable d’un logement. Le vendeur ou le locataire d’un tel logement doit en indiquer sa superficie. 
La loi ne faisant pas de distinction, cette règle s’applique selon l’article 54 de la loi Aur quelque soit le type de logement vendu : maison 
ou appartement à partir du moment ou il est en copropriété et pour tous logements destinés à la location. 
 

Surfaces privatives en m² : 
 

Niveaux Pièces Surface au Sol 
Surface dont la hauteur 

sous plafond est < 1.80m 
Surfaces 
Habitable 

1er étage Entrée 9.29 0.00 9.29 

1er étage WC 1.23 0.00 1.23 

1er étage Chambre 1 9.56 0.00 9.56 

1er étage Cuisine 5.16 0.00 5.16 

1er étage Séjour 17.62 0.00 17.62 

1er étage Chambre 2 13.54 0.00 13.54 

1er étage SdB 3.55 0.00 3.55 

TOTAL 59.95 0.00 59.95 
 

 

Pièces annexes non prises en compte : 
 

Niveaux Pièces annexes Surface au Sol 
Surface dont la hauteur 

sous plafond est < 1.80m 
Surface des 

pièces annexes 

1er étage Cave 5.98 0.00 5.98 
 

 

CONCLUSION : 
Selon les termes de la législation en vigueur, la superficie habitable du bien est de : 

59.95m² (voir détail ci-dessus). 
 

Appareils de mesure utilisés :  laser mètre LEICA (Disto Pro) ), Bosch Pro ou Würth ; mètre-ruban 
 

Note : - Ce certificat n’a de valeur que si les numéros et la description des lots nous ont été communiqués avec précision, ont 
été vérifiés et figurent sur le présent rapport et, dans tous les cas, qu’après règlement total de la facture s’y rapportant : la 
responsabilité de notre société ne saurait être engagée si ces conditions ne sont pas remplies. 

 - Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n° des lots, propriétaire…) nous ont été 
communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 

 - Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l’acquéreur procède à des interventions ou modifications 
substantielles de nature à modifier le constat établi. 

 

Edité à Irigny, le lundi 04/08/2014 Diagnostiqueur : Clement Rivoal  
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CROQUIS DU BIEN VISITE 
 
 

 

ENTREE

CH1

CUISINE

SEJOUR CH2

SDB

WC

CAVE
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